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ART. 2. -'- Sont approuvœ:s les ouvertures de, 
-crédits aux chapitres, articles et paragraphes ci
,,;après du budget primitif de la circonscription de 
Bassari, exerciœ 1958: 


,Chapitre Il - Services d'Administration 

, régionale 


Article 1 - Dépenses de personnel 
Paragraphe 3 - Personnel journalier 150.000 
Paragraphe 9 - Remises aux chefs et aux 

collecteUrs . " . . . . 150.000 
ART. 3. - Le Ministre d'état, de l'intérieur,' de 

: l'information et de la presse est chargé de l'exécution 
du présent décret q:ui sera enregLstré, publié et 

,·communiqué partout où besoin SIera. 

Fait à Lomé, le 24 octobre 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

~!DECRET N° 5,8-82 du 24 ocrobre 1958 portant ap
proba:ion du budget aa(filionnel de la commune de 
Lomé. exerci.ce 1958. . 

Le Premier Ministre, 
V1\ le décret de la République f.rançaise n° 56.841 du 24 aollt 

1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets no- 57-359 
,du 22 mars 1951 et 00-187 du 22 févri,er 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56.2 du 18 &eptembre 19~, modifiée' 
-par la loi n° 51.13 t du 28 ",mars 1957, /détenninant dans le 

. ~~e. ,du décret du "24 aollt 1956 et !de3 actes subséquents 
· BUI5VUll6S portant statut du Togo, les pouvoirs du G-Juveme
ment de la lMpubliqlle du Togo, et ceux re,senés à la. Chambre 

, des Députés; 
Vu le décret du 30 décemœ-e 1912 sur le régime financier 

des TerritoiNlS d'outre-mer et les textes subséquents qui l'ont 
· modifié; 

Vu le d6cret du 6 ll'Ovembre 1929port.ant i.D6titatÏlOn des coml 
,munes-mixties tau Togo; 

Vu 'l'anrêté n° 511 du 20 novembre 1932 détenninant le mot
,de deoonstitution de fonctionnement, le regime administratif et 
financier des communes-mixtes au Togo et tous les textès 8Ub
eéquent3.1'ayant modifié et <lomplété; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932, <lréant la commuoe-mixte 
de Lomé, ensemble tOU8 les i textes le modifiant ou le complé

, tant~ '. 
Vu< le décrlet n° 58.33 du 21 mlli!8 1938 pOrtant apprdbation du 

: .bildget primitif de la "commune de Lomé, exercice 1958; 
Vu la. lettre nO 288fCol. du 26 juillet 1958 !le l'AdminPt.ra

· teur-Ma Ire de LomE; 
Le coœe,il des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le budget additionnel de 

,la. commune-mixte de Lomé, exercice 1958, est ap
;pr.ouvé et arrêté en reœtteset en déj)e1nseSi à la. som· 

'. me d~ quinze millions huit cent quarante six mille 
œnt lSoixanoo trois francs (15.846.1'63). 

ART. 2. - Le Ministre d'état, de l'intérieur, de 
"l'information et de la presse est chargé de l'exécution 
du présent décret qui sera enQegistré, .publié ,et com

· muniqué partp,ut où' besoin Siera. 
, Fait à L.omé, le 24 octobre 1958. 

S. E. OLYMPIO. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE N° 206/Pl\f du 23 ocbbre1958 portant 

réorganisation ik l~éooTf!; normal,e d'Atakparrté. 


Le Premier Ministre, 

Vu .le décriet de la République kançaise nD56-841 du 24 août 

1956, portant statut du Togo, modifié pa.:' les 'décrets nO, el-359 

du 22 mars 19571, et 00-187 du 22 février 1958; 


Vu la loi to~)laise nO 56-2 du 18 septembre 19!J6, modif"' 

par la loi n° 57-13 du 28 mars: 1957, :üétenninant dall8 Ile 

cadre du décret du 24 août 1956 et td~s actes subséqueI1Ù 

"uisvi86s portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouverne

ment de la Bépubliqoo du Togo, et ceux réservés il. la Chambre 

des Députés; , 


Vu l'arorêté nO 35[E du 18 janvier 193e organisant l'Eneei-' 

gnement Officiel au Togo, et les texteS modificatifs 8ubséquents~ 


Vu l'arrêté nD 70/E. du 13 février 1945 organisant le coua 

n".>rmal de moniteurs d'Atakpamé, et qes textes modificatifs sub

séquents; '. 


Le ,-Conseil des Ministres enteddu, 

ARRETE': 

TITRE 1 

Objet el Organisation générale de l'Eru~, normale 


ARTICLE PREMIER. - Il est créé à Atakpamé Ull6 


Ecole normale ayant pour objet de préparer des 

candidats et des candidates aux emplois d'i:nstiltute.uni 

et d'institutrices des cadres locaux du Togo . 


!La sanction est le Certificatd'6tudes lllormale6. 

ART. 2. - L'Ecole comprend deux sections: 

10 - Urie section d'enseignement général qui suit 


les programmes des cours oom:plémenlaireset 

prépare au brevet élémentaire. 


. 20 - Une 'section d'études normales qui a pour 
objet essentiel la formation profeSiSil)lnnen~ des. 
élèves. 

TITRE /1 .. 1 

Rec~utementdes Elève.s 
'1 

1 

'ii
IIIART. 3. - Les élèves de la section 'd'enseigne~t 	 !II 
!'Igénéral sont recrutés parmi les candidaœ admis au '1 

concours commun d'entrée en lie des é:.abU.ssement~ 
secondaires et d-::s cours. complémentaires. 'Les élèves 1

Ji 
1 

peuvent être boursiers. :1

il'1 

Les élèves de la section d'étudies normhles wnt 1 

recrutés par voie de concours parmi les candidats 

titulaires du brevet élémentaire ~u du bre~t d'études 

du premier cycle. 


Tous les élèves-maîtres sont bou~ers. 
ART. - Les candidats à la section d'eoseigrumlent 

général doivent remplir les ronditïons œâge prévues 

pour le concours d'entrt:'C en Ge par l'arrêté no 718/E1 

du 9 ,septembre 1948. 


!Les candidats à la section d'E.tudes oonnales doi

vent être âgés de 17 ans au moins et de 20 ans au 

plus au premier octobre de l'année du. ooncourlS. 


ART. 5. - Le dossier de candidature à la section 

d'enseignement général est le même. ,que le dossier.' 


6eexigé des candidats au concoure d'entrée en (oon
C()urs oommun). .. 

http:l'AdminPt.ra
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- Le dossier de candidature à la section d'Eludes 
D9rmales oompr:eud: 

10 ) 	 Une demande d'inscription sur papier lib~ 
adresSéè au Directeur de l'enseignement, é;}rite 
et signée par l'intéressé, confirmée p:ar le père 
'Ou, si l'enfant est orphel~n, par le tuteur. La 
signature du père üu du tùteur doit être dûment 
légalisée. La demande doit indiquer avec pré
cision le domicile et la pmfession des parents. 

20) Un exlraii de l'acte de naissance ou loule autre 
pièce en tell3lnt lieu. 

30) L'attestation de l'obtention du BE. QU du BEPC 
40 ) Un certificat de scolarité portant des appré

ciatiüns détaillées sur le travail, !es aptitudes, 
le caractère et la cünduite du candidat. 

50) 	Un engagement de suivre en entier le cycle 
d'Eludes nürmales et servir pendalllt dix ,ans au 
müins dans le cadre local des lniSlituteurs. Cet 
engagement est lSigué par le candidat et par 
lSün père ou tuLeur. La signature du père QU 

du tuleur doit êlre dûment légalisée. Il por~ 
la mentiün' qu'ro cas de non-ooo~rvation des 
clau'SCiS précitées pour tout auitre motif que 
raisün de santé, l'élève devra rembourser à 
l'Etat les frais d'études et d'internat. 

60) 	Un certificat médical attestant que le candidat 
est apte à remplir ulLérie~ment des fonctiom 
dans l'enseignement public. 

Il est dispensé du drüit de timbre. 

ART. '6. - ILe conoours d'admission à la sectiou 
'd'Etudes normal~ comprend: 
,10 ) Des épreuves écrites: 

a) :une composition françai~ iSur un sujet simple 
de litté:vature iOU sur .une pensée, morale (dur~ 
3h. Cœf.3). 

b ) une dictée suivre de questions sur la connais
sanœ de la langue et l'intelligence du texte 
(Cœf. dictée 1 - questions 11/2 - écriture et 
pr<.'i;sentalion 1/2). 

c)~es solutions railSOn;nœs d'un prob)ème œ géo
métrie et d'un problème d'algèbre (durée 3 h. 
Cœf. gçométrie 2 - algèbre 1). 

',20 'Des épreuves orales: 
Quatre exposés de 5 minutes chacun se rapportant: 

a) .à la vie Soc~le. et aux. institutions du Togo 
b) ,aux sciences d'übservation 
c) il l'histoire ou à la géographie 
d) à la littérature. 

Les candidats ~pOlSeronl de 15 minutes pour la 
,prlépar,ation de cha~ exposé. 

Ces exposés ne requer:rontoo aucun cas la connais
sance d'un programme spécial. Ils auront pour but 
d'éclairer la cümmission sur les aptitudes à l'ensei

'gnement du candidat (Culture générale - esprit 
d'observation - sens critique - qualités d'expo
sition et d'élocution). 

La liste des candidats admis à subir les épreuves 
-"!OFales est établie par ordre alphabétique par la OOtll
tnissiün chargée de la cor.rectkm des épreuves écrites. 

.. 

La note 0 en toute épreuve écrite est éliminatoire. 
ART. 7. - L'admission définitive est prommcOO 

par le Ministre de l'éducation nationale dans l'ürdl."e 
de la liste d'admiss,ion dressée par la COmmisSYJn 
d'examen et dans la limite des places mises au 
concours. 

Cette liste est complètée, par Qrdre de mérite,. p.ar: 
une liste supplémentaire. 

ART. 8. - ,La cümmission chargœ de oorriger le<;, 
épreuves écrites et de faire Sll\)Îr les épreuves orales. 
est cümposée : 

du Directeur de l'enseignement 
- de l'Inspecteur primaire adjüint à 

l'Inspecteur d'Académ,i;e . 
-	 du Directeur de l'Ecole normale 

des Irrspecteurs primaires chargés 
des circonscripti'Ons d'Î'l1speclion 
de 	 Professeurs de l'enseignemeat 
secondaire ou de Professeurs de 
Cüurs complémentaires 

-	 d'Institureurs ou Institutrices 
ART. 9. - Les candidats ou candidates admis à la 

sectiün d'Etudes n'OrmaIes prennent la dénomination 
d'Elèves-maîtreJl) ou Elèves-maîtreiSSes. 

TITRE III 

Personnel 


ART. 10. Le p~rsonriel de l'Eoole. normale oom", 
prend: '( 

un Directeur,' professeur d'Ecole normale, di 
recteur de CC. Professeur de CC. ou Institute~ 
principal. ' " 

-	 des cha:rgé.sde cours, professel.lr)S ~ CC. o~ 
IniStituteurs (institutriCes) du cadre supérieur. 
un 	Instituteur char~ de l'économat. 
un 	Maitre d'éducation physiq~ également char

. gé de la surveillance généraje. 
ART. 11. Le Directeur de l'Ecole normale est 

en principe chargé des cours de pédagogie et d'une. 
manière générale de l'éducation professionnelle des 
élèves-maîtres et des élèves-maîtress~. 

Le DirecteureJe l'Ecole d'appliéation est c~ 
de dix heures d'enseignemlCInt hebdomad.aÏJ:"e dans la 
section d'enseignement général. 

L'économe est chargé de !Six heures d'enseignement 
hebdümadaine dans les disciplines secondaires (des
:sin musique écriture.) 

,Le service du surveillant ~néral cümpor~ d,ix 
heures hebdümadair'iOs d'activités dirigées. 

ART. 12. Le persünnel enseignant est. assisté! 
d'auxiliaires, moniteurs, o,uvriers capables d'assurer: 
un enseignement manuel,arLisanalt agrico,leou, mé
nager. 

TITRE Il' 

Cons,eil de.8 PrvteR~eur.s 


ART. 13. - Le personnel de l'Ecole normale réuni 
sur convocation et IsoOUS la présidence d~ DiTe~u,r
prend le n.om .de Conseil dieiS Prof:~urs• 



705 i16n:o~ 1958 JOURNAL OffiCIEL DE LN REPUBUQUE DU TOGO 

Le Directeur fixe l'ordre du jour des réunibDS. 
ART. 14. -, Le conseil des prof~urs se réunit 

,~ièrement à la rentrée des class.œ et à la fin \dej 
,chaque trimestre. Il peut être.convoqué chaque fois 
que les circonstance'> l'exigent. \ 

ART. 15. - Le conseil des profe'5Seurs ooordonne 
J'action du personnel enseignant et 8ieoonde le I)irec
leur dans la préparation des mesures qui i:nté~nt 
la bonne marche de l'établisse~t. 

Il arrête les notes trimestrielles et étabit le clas
sement correspondant. 

Il se constitue en oomlnission d'examen à la fin 
de l'année sCQlaire pour juger dés résultats obtenus 

;l9.UX classements trimestriels et dr,esser la liste d'ad
missibilité à la classe supérieure, 

Il peut se constituer en oon~il de discipline lorsque 
les circonslanoos l'exi~nt. 

ART. 16. - ,Le conseil des profe~ur.s peut égale
ment être chargé par le Directeur de l'enseignement 
,d'étudier}es questions techniq~ intér,ess,ant l'Ecol~ 
ilU)rmale en VUe de lui dQnoor un avis motivé. 

ART. 17. -Le chargé de. la surveillance générale 
.remplit les fonctions de Secré~ du conseil des 
pr.ofesseurs. Il dreI$se procès-vre.rbal des délibérations 
du conseil d6Sprofesseurs. Copie en e.::.t adr~sC-e a", 
Diœcl,e.ur de l'en.se,ignement. 

TITRB cV 

Régime ',et durée des étuàes 


ART. 18. - Dans la section d'enseignemënt général 
les études !'iont réparties sur qU,atre ans. Le prngram
100 ~ matières enseignées est celui des Cours oom:
plémentaires préparant au Brevet élémentaire. 

Dans la secti.on d'Etu~ normales, leS étud,els d~ 
.rent un an. 'Le, programme des matièr~ ~~~ 
'Œra fixé ultérieurement par arrêté d~ Minist~ de 
J'éducation naüon.ale. 

, ART. 19. - Le tableau d'emploi du temips qupti
.dien, la répartition mensuelle des matières à ense~

,guer, le règlement i;n~ur,. .Ie service, de chaque 
professeur, sont établis p,ar le Directeur et soumi.s à 
l'approbation du Directeur de l'cll&ei'8Jlement. 

TITRE IVI 

ExalItt!4Ude palJsage et Sanction ile.s é.tudes 


ART. 20. - Dans la section d'eru>eignement général 
-comme dans la section d'Etudes normales, les élèves 
sont l'objet; avant les vacances de Noël, ~ Pâques p,t 
les grandes vacances, d'un classeme;nt }):Orlant sur 
toutes le'l matières e:ns.eignées. 

Ce classement est établi d'après la note obtenue en 
faisant la mQyentlle, des notes de composition affectées 
du cœfficienl 2 ~ des notes d~ classe affectées du 
'cœfficient t. 

La note de, conduite et d'applicatkm affectée du 
Œefficient 1 pour les élèves de la section d'enseigne
ment général, du cœfficitmt 3 pour les Elèves-maître.'i 
,et Elèv~-mattresses se,ra inclu~ dans ~ no,l'flS de 
~lasse. 

ART. 21. - iLes clèves n'ayant pas attemt une 
,m()yen:n~ iSuf~te auxclasselllents triInestr~eJs ~,.

wnt être exclus par décision du tU1iseU des pr.ofes
œurs. { , 

ART. 22. - Sont admis de droit A passer danS la 
classe supérieure les élèves ayant obtenu une moye,n~ 
ne générale au moins égale à 10 sur 20. Le 'Co,DBeil 
des professeurs statue s~ le ca... dèS élè~ dont la 
moyenne est inférieure à 10/20. 

ART. 23. Sur avis motivé favorable du Co~ 
des professeuns et sur décision du DirecteQI" ~ 
l'enseignement., les élèves de la section d'enseignement 
général peuvent être ,admis à redoubler W1e anu~ 
,d'études et une &:lule. ' 

Les Elèves-ma'rtres et Elèves-maîtressjes pourront 
exceptionnellement et seuJement sur décision du Di,. 
recteur de l'enseignement, après proposition du Con
seil des professeurs, être admis à redoubler l'année, 
d1études normales ,pour rai,son de santé. Ce motif ne 
pourra être invoqué qu'aPrès examen de l'ltntéressé 
par une Conn:nission de trois docteurs en tn:6decin.e~ 
dOnt deux seront désigné~ par l'administration aca.., 
mique. 

ART. 24. - L'année d'études normales èst sanction
née par le certificat d'Etudes normales. Ce certificat 
est attribué en tenant compte de la moyenne obtenue 
li nn examen de fin de scolarité (cœf. 3) et ~e la 
moyenne des Illotes obtenues en cours de. scolarité 
(notes de stages: cœf. 2 - nûte de classe c~f.1) 

ART. 25. - La commission chargée de faire subil" 
les épreuves du certificat d'EtuPes normales est 
constituée oomme celle prévue à l'article 8 ,ci-deSsus., 

ART. 26. - Le certificat d'Etudes normales oom~ 
prend: 
10 ) Des épreuves écrites : 

a) lUne épreuve de culture général'f: composition. 
française sur un 'Sujet de morale 00 de péda
gogie tténérale (durée !3h. cref. 2). 

b) les solutions raisonnées de deux problè~ 
de &l<éoméirie et d'arithmétique oU algèbre (d~ 
JIIée: 3 h. cœf. 1).. . 

c) ':une épn:ruve de pédagogie spéçWe (durée, 2 h~ 
cœf. 1).i 

20) Des épr,~~ orales:
a) lecture expliquée suiv~ d'un'e con'Wl'Sationsur 

le texte cœ!. 1)~ Dix minutes sont acoordOO'i 
au candidat pour la préparation. 

b) :une interrogatiQn de scienqes sur le programtnQ 
(cœf. 1 ). Dix minutes sont accordées au 
candidat pour la préparation. 

c) le :résumé oral d'un 'lede se rappOrtant à lIflei 

question d'actualité (sociale - morale - géo
graphique pu scientifique). L'exposé ne dé
passera pas dix minutes. Les documents seront 
fournis au candidat qui disposera' de trente 
minutes pour la préparation. ' , 

d) une interrogation portant sur les travauX: pc!::... 
sonnels des Elèves-maîtres (cœf. 1 ). 

c) une interrogalion de moralê professionnell~ 
ou de législation scolaire (cœf. 1) Dix minuteS. 
sont accordées au candidat pour la· prépara':' 
Uon. . 

http:secti.on
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ART. 27. - LeœrUficatd'Etudes normales vaut, 
aux Elèves-maîlres et Elèves-maîlresses, dispense du 
8tage imposé aux ca~didats du CAP. et autorisa
tion d'en' subir leS épreuves au cours de leur ving
tième ann<'e. ' , 

ART. 28.. - 'Les composiUons d~ morale et de :p&ùl.r... 
gogie figurant au certificat d'Etudes 'normales so.q.t 
assimilées à l'épreuve écrite du CAP. des instituteurs
a.djoints. En oonséquence, sont dispensés de ceUe 
épreuve, les Elèws-maîtres et Elèves-maHresses sor
tants qui ont obtenu la rooyenne pour l'ensemble des 
dites· compositions. 

En cas d'échec aux épreuves pratiques et prales du. 
CAP. le bénéfice de cette disposition est maintenu 
,pour la $eSsion suivan~ seulement. 

TITRE VII 
EngagemfJnl 

ART. 29. - A la fin de leurs études, les .Elè~ 
.maîtres et Elèves-maitresses seront pourvus d'un 
emploi dans l'enseignement public. 

Leur intégration dans les cadres se fera selon les 
modalités prévues aux articles suivants. ' , 

ART. 30. - iLes titulaires du CEN. sont nommés 
instituteurs adjoin1s stagiaires. Ils sont titularisés 
'pour compter du 1er janvier de l'année qui suit leur 
sortie de l'Ecole normale, s'ils ont satisfait auX épreu
"t'eS orales et pratiques du CAP. qu'ils subiront dans. 
le premier trimes~ de leur entrée en setvioe. 

AiRT.3l..- Les' Elèves-maîtres et Elèves-maîlres
':as m:m,~s du CEN. mais qui ont obtenu. la 

P"..;~~.,....'ftio8emble des comPositions de mora~ 
et de' pé~lIOOt nommés instituteurs-adjoints 
stagiaires. Ils ~ peuvent se présenter au CAP. 
(épreuves orales et pratiques) qu'après un an, de 
stage. Les Elèves-maitres et les Elèves-maitresses 
n'ayant pas obtenu> ladite moyenne, devront~n i()utr~ 
subir les épreuves écrik..'S du. CAP. 
. " ART. 32. - Dans 10us les' cas, le liceneiement 

motivé par mauvaise conduite~ acte d'ÎndÎ'SCipline 
grave ,ou insuffisance de travail ôte à ,qui en est 
l'objet sa qualité d'Elève-maitre ou d'Elève-maîtresse 
et pourra év~ntuellement, entraîner sur dédsion du, 
Ministre de l'éduca~ion ,nationale, ,le remboUIiSement 
,à' l'Etal des frais d'études et' d'internat. 
ART~33. -'Le temps passé à l'Ecole norm,ale au 

delà de la 18e année par \i>..s Elèves-maîtres OU Elè. 
-res-mailresses sera validé comme anciel1JIle:é de ser
viœ cômptant exclusivement pour la retraite. 

TITRE .vIII 
niscipli~ 

ART. 34. Les disposidons de l'espèce prévues 
'pour les boursiers d'études locales dans, l'enseigne
.ment secondaire $Ont exactement applicables aux 
élè\'eS de la seciion d'enseignement général et de la 
lSlIfCtion d'éludes, normales. 

ART. 35. - Pour chaque élève et pour toute sa 
$!Olarité, il ~t tenu un üvret scolaire sur lequel fi
lUrent ses noies trimestrielles et annuelles ainsi que 
]es appr&.i.lion~ des, professeurs e.t du Dil'eCteur Sur 
'fieS élud.est sa conduite. 

Ce livret est conservé par le Directeur de. l'Ecole 

normale pendant toute la scolarité des intéressés ,et 

transmis par lui au Directeur de l'ienseignement dès. 

la fin de l'arunée d'Etudes normales avec toutes les· 

pièces du dossier d'admission à l'Ecole normale, pour 

servir de base au dossier professionnel 'de l'intéressé. 


ART. M. - Les livrets scolaires sont arrêù..'>s tri 

mestriellement en conseil des professeurs. 


Un bulletin de notes est alors établi et adressé aux. 

familles. ' , " 

TITRE IX 
Ecommal el SurueUl.mce générale: 

ART. 37. - iL'Econome est responsable devant le' 

Directeur de l'Ecole rwrmale de la dotati,on en mobi· 

lier, matériel et installations de l'Eco~ normale ~t dC!,' 

ses dépendances.; 


Il assure la nourriture et l'entretien des élèves, . 
d.ans les conditions régl~ent.aires et régit le se,rviœ· 
de menues dépell6eS de l'Ecol~ normale. 

Les professeurs et les élèves sont responsables par' 
prise en charge du matériel et des fournitu~s de,' , 
tout ordre mis à leur disposition par l'Econome. 

Fn raison de ses attributions l'économe sera logé" 

gratuitement'dans l'Ecole normale ou d3!ls SieIS abords 

immédiats. 


ART. 38. - En raison de ses attributÏPrus, le Sur-" 

veillant général sera logé lPJl'atuitement dans l'Eoole ,: 

normale ou' dans ses abords immédiats. 


TITRE X 
Formalion p'éikl{JQ{Jique 

ART.39. - Outre l'enseignell!~t de culture géné- ' 

rale prévu au titre V. -art. 18 les Elèves-maitres et 

Elèves-maitresses reçoivent une formation pédagogi-: 

que théorique et pr:atique. 


ART. 40. L'enseignement théoriqu~ comprend. 

des COUfS de psychologie appliquée à l'éducation, de' 

pédagogie générale et spéciale, de morale profession

nelle, de législation et administration scolaires suivant 

les programmes et horaires qui feront l'objet d'un:' 

arrêté du Ministre de l'éducation œlionale. , 


3

2

1
ART. 41. - L'enseignement pratique comprend;' 

0 ) Des leçons-modèles faites à l'Ecole d'application, 
par le personnel de cette éool~ 

0 ) Des leçons d'essai faites par les Elèves-maitres 
et' Elèves-maîtresses dans les classes où ils ef~· 
fectuent leurs stage,> 

0 ) ,Des stagés dans les classes de l'Ecole d'applioa .. 
,tion et d'Ecoles officielles dont la liste est établi~' 
chaque année par décision du Directeur de: l~en
saignement. 

ART. 42. - Les conditions dans lesquelles SIer' 
dérouleront ces exercioos seront précisées par l'arrêté
fixant les programmes ethoraÏres de la section d'Etu-, 
des normales. 

ART. 43. - Sous réserve de l'observation des: , 
dispositions prévues par les instructions min~té...' 
riclles les dits exercices se font sur rinitiat~ve et sous' 
le contrôle, du Directeur de l'Eoole normale. L'ins
tituteur tit.~ .de la clllS$e glJi~ et ~S6is1lera,) .. 

.. 
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~l'Elève-maître dans la préparation el la conduite des 
,·leçons qU'il lui confiera. 

Leçons ct stages sont sanctionnés par une note 
,chiffrée qui entre dans le calcul de. la moyenne 
.' trimestri,elle. 

TITRE XI 

De l'Ecole d'.4.pplioation 


ART. 44. - Il est institué auprès de l'Ecole 
illormale une Ecole officielle dite Eoole. d'application 

. destinée à la formation pédagogique pratique des 
Elèves-maîtres et Elèves-maîtresses. 

ART. 45. - Elle est soumise aux mêmes règles 
d'horaires et de programmes que les Ecoles officielles. 

° ART. 46. - Cette école, étroitement rattachée à 
o· l'Ecole normale, échappe à la juridiction de l'Icspec
• 'leur primaire, chef de la circonscription à laquelle, 

0·0 géographiquement, elle apparlient. Elle relève di
rectement de l'autorité ~t du contrôle du Directeur 
de l'enseignement. Celui-ci peul, ,chaque fois qu'il le 
!uge utile, ° charger par déléll:ation écrite un I,nspec
~ur primaire d'une mission de contrôle o~ d'inspec

.lhon. 	 : ,1 

ART. 47. - Des crédits spéciaux, destinés à assurer 
° le 'fpnctionnement matériel de cette éoole seront 
"prévus et inscrits à un paragraphe parLiculier du, 
.o.budget de l'Ecole normale SoQus la rubrique: 

« Matériel et fournitures de l'Ecole d'applica.tion » 

ART. 48. - Il entre dans les obligations profession
nelles du Directeur et des maîtres de l'Ecole d'ap
plication de oontribuer li la formation pédago
gique des Elèves-maître,s. Ils doivent recevoir dans 

LIeurs clasc;es les Elèves-maîtres désignés par le Di
recteur de l'Ecole normale, faire à la demande de ce 
dernier des leçons-modèles, participer effectivement 

..à \lia preparation, la conduite, la correction des 
· exercices scolaires confiés aux Elèves-maîtres, établir 
sur leur travail tous rapport.. qui pourront leur être 

,œmandés par J~ Directeur de l'Ecole normale. 

TITRE XII 

Dispositinns parLioulières aux Elèves-maitres 


ART. 49. - 11 sera attribué partiellement ft chacun 
, des Elèves-maître'i ou Elèves-maîtresses : 

10 Une somme ,mensuelle dite «argent de poche J 

::. 20) Une sommé annuelle constituant pécule et qui 
sera affectée par le Directeur de l'Ecole normale 
oit l'achat de matériel pédagogique, d'ouvrages 

:professionnels et de cultureetà l'abonnement à 
/ des journaux .et revues pédagogiques. 

Le montant de \l'une et l'autre de ces allocaltions 
,est fixé conjointement par le Ministre de l'éducation 

nationale !Ct le Mutre des finances. 

TITRE XIII 

DÏ3poBilians transitoires 


ART. 50~ - Les prescriptions du présent arrêté ne 
· sont pas applicables aux élèves actuels de l'Ecole 
· normale et enWs dans l'Etablissement antérieure.
ment .au 1er ,octobre 1958. Ils continueront de recevoir 

. 0\ 

la formation pédagogique en cours et œux d'ontre 

eux qui auront ob!.enu le Brevet élémentaire sero~ 

astreints à effectuer une Ge année. 


ART. 51. - A titre transitoire, ils prendroo.t la 

qualité d'Elèves-maîLres et 'pour compter de la ren

trée 1958-59 bénéficieront des avantages prévus à 

l'article 49 ci-dessus. ' 


ART. 52. - Le· présent arrêté qui abroge les diS

positions antérieures et notamment celles de l'arrêlé 

no 388-51/IA du 6 juin 1951 et qui prendra effet 

pour compter du 1er juin 1958, sera enregistré' 

publié et communiqué parlout où besoin sera. 


Lomé" le 23 octo~re 1958. 
S. 	E. OLw,PIO. 

ARRETE No 209fPM-MEN du 27 ~tpb~ 1958 i.n~..! 
tlluant Wl engagement à prendrèprn. ks étud.;ants 
bénéj:~iant d'une bourse d·é.tu~ _ 4~lM.rrS du To~ 
go. 

Le 	Premier Ministre, 
Vu le décrlet de la République f..:-Ilnçaiso nO 56-841.:+ar°tiaolt 


1956, portant statut du Togo, mo,d.i.déo pilot" lQs déc~'W*~ 

du 22 mars 195? et 58-18? du 22 ~rier 1958; . 


Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18°septembre 19~5, modifié 

par la loi no 5? -13 du 23 'mars 195?, \ détenninant dane Ile 

cadre du 'dér~t du 24 Boil! 1956 et dè·~ actes subséquents. 

suisvÏBé6 portant r5tatut du 'Dogo, lœ pou..-oÏni du Gouvemo

ment da la République du .Togo et ceux ré3Ef:~ ~ la Chamblv' 

des Députœ, 


Vu la lettr<e nO lO?2/MEN. '.du 8 octol\in 'l9adtfo ..o i. 

Ministre de l'Education Nationale; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Tout étudiant bénéficiant 

d'une bourse d'études rm dehors du Togo est tenu de 

contracter un engagement dont les modaUtés sont 

fixées aux articles suivants. 


ART. 2. - Tout étudiant boursier est tenu de pour": 

suivre les études pour lesquelles il 'a bénéficié d'un~ 

bourse. ' , 


Les changements d'orientation en cours d'étude 

ne peuvent être qu'ex.ceplionnels et doivent êt.re pré

cédés de l'accord de la commission des bourses. 


ART. 3. - Tout étudiant boursier est tenu de re

venir au Togo au terme cJ.~ ses études ou sur (rappel 

du Ministre de l'éducation nationale. 


ART. 4. - Tout étudiant boursier est tenu de 

servir au Togo pendant dix ans au moins et d'accep

ter tout posle administratif qui lui serait proposé. 


/' ~RT. 5. - En cas ~ r~pture de l'engagement ~.1 
[ prIS, le remboursement llltégral des sommes ver- )' 
\sées au titre de la hourse sera exigé.,' • \_" 

ART. 6. - Le Ministre de l'éducation nationale 

est chargé de l'exéculion du présent arrêté qui sera 

enregistré, publié et communiqué partout où besoin 

ser.a. 	 \. 

Lomé, le 27 octohre 1958. 
S. E. oLYHPIO. 

.. 


